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Po�mes, peintures, indicatifs
musicaux, prestations et
programmes d'ordinateur, voil�
autant d'oeuvres de cr�ation
pr�cieuses m�me si
paradoxalement, personne n'est
en mesure d'�tablir leur valeur
v�ritable. Certaines oeuvres
peuvent rapporter une fortune sur
le march�, tandis que d'autres ne
rapporteront rien.
Ind�pendamment de leurs
qualit�s ou leur valeur
commerciale r�elle, toutes ces
oeuvres de cr�ation originales
peuvent �tre prot�g�es par un
droit d'auteur en vertu de la loi
canadienne. Or, le fait de
poss�der un droit d'auteur sur un
po�me, une chanson ou une autre
oeuvre conf�re un certain
nombre de droits qui sont
prot�g�s en vertu de la Loi sur le
droit d'auteur.

En fait, cette Loi interdit tout
simplement � quiconque de
copier une oeuvre dont vous �tes
l'auteur sans votre autorisation.
Le but vis� par cette Loi est
similaire � celui d'autres textes
l�gislatifs sur la propri�t�
intellectuelle :  il consiste �
prot�ger les titulaires de droit
d'auteur tout en favorisant la
cr�ativit� et l'�change
d'information.

Au fil des ans, les dispositions
l�gislatives relatives au droit
d'auteur sont devenues de plus en
plus complexes en raison du
perfectionnement incessant des
technologies de communication.
En cette �poque de technologie
de pointe qui est la n�tre, les
m�thodes permettant de
produire, d'imiter et d'exploiter
des oeuvres de cr�ation sans
l'autorisation de leur cr�ateur se

multiplient. Photocopieurs,
magn�toscopes et reproduction
num�rique de chansons au
moyen d'ordinateurs personnels
ne constituent que quelques
exemples des moyens d�sormais
� la disposition des artistes pour
communiquer avec leur public.
Cependant, tous ces fruits de la
technologie compliquent
singuli�rement l'exercice d'un
contr�le sur l'utilisation non
autoris�e des oeuvres de
cr�ation.

Le pr�sent guide comprend
certains renseignements de base
sur cette notion fort complexe
qu'est devenu le droit d'auteur.
Vos oeuvres rev�tent sans doute
une grande valeur � vos yeux. Il
est donc � votre avantage de
prot�ger votre propri�t�
intellectuelle en vous informant
sur vos droits et sur la mani�re
de les exercer.

Objet du présent guide

Dans le pr�sent guide, nous
examinerons ce qu'est le droit
d'auteur, en quoi il peut vous �tre
utile, les avantages inh�rents �
son enregistrement et la fa�on de
proc�der � cette fin. Vous devez
cependant vous rappeler que le
pr�sent guide n'offre que des
renseignements d'ordre g�n�ral
et ne peut traiter de tous les
aspects tr�s complexes du droit
relatif au droit d'auteur.  

Si vous d�sirez obtenir des
d�finitions exactes et des d�tails
plus pr�cis, nous vous invitons �
consulter la Loi sur le droit
d'auteur,le Règlement sur le
droit d'auteuret la jurisprudence
canadienne en mati�re de droit

d'auteur. Vous pouvez trouver
ces documents dans de
nombreuses biblioth�ques et sur
le site Internet de Justice Canada,
� l'adresse suivante :
http://canada.justice.gc.ca. Vous
pouvez �galement vous procurer
un exemplaire de la Loi et du
R�glement dans toute librairie
offrant les publications du
gouvernement f�d�ral ou en vous
adressant � l'organisme suivant :

Les �ditions du gouvernement
du Canada

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada

Ottawa (Ontario)  K1A 0S9 
T�l. :    (819) 956-4802
T�l�c. : (819) 994-1498

Les lois adopt�es par le
gouvernement du Canada, les
d�cisions et les motifs de
jugements des tribunaux
administratifs et cours de justice
constitu�s par le gouvernement
f�d�ral sont assujettis � des
r�gles sp�ciales en mati�re de
droit d'auteur. Toute personne
peut, sans frais et sans �tre tenue
de demander l'autorisation,
reproduire les lois f�d�rales ainsi
que les d�cisions et les motifs
des d�cisions des tribunaux
administratifs et cours de justice
f�d�raux, � condition qu'une
prudence raisonnable soit
exerc�e pour faire en sorte que le
mat�riel reproduit soit fid�le �
l'original et  que la reproduction
ne soit pas d�crite comme une
version officielle. Les lois et
r�glements du gouvernement
f�d�ral (y compris la Loi sur le
droit d'auteuret le Règlement
sur le droit d'auteur) peuvent
�tre consult�s sur le site Internet
de Justice Canada � l'adresse
suivante :
http://canada.justice.gc.ca 

INTRODUCTION
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Bureau du droit
d'auteur

L'organisme f�d�ral charg�
d'enregistrer les droits d'auteur
au Canada est le Bureau du droit
d'auteur, dirig� par le registraire
des droits d'auteur.  L'enregis-
trement constitue la reconnais-
sance officielle de votre
demande de droit d'auteur.  
Le Bureau du droit d'auteur
consigne les d�tails que vous lui
fournissez et vous remet un
certificat attestant ce fait.

En plus d'enregistrer les droits
d'auteur, le Bureau tient � jour le
registre officiel des droits
d'auteur dans lequel sont
consign�s tous les droits d'auteur
enregistr�s ainsi que les cessions
et licences � l'intention de la
population. Le Bureau informe
�galement cette derni�re des
modalit�s d'enregistrement.

Le registre du Bureau du droit
d'auteur est accessible au public
et vous pouvez y chercher
certains renseignements,
notamment l'identit� du titulaire
d'un droit d'auteur donn�, ou
encore v�rifier si un droit
d'auteur a chang� de titulaire.
Veuillez prendre note que les
enregistrements effectu�s apr�s
octobre 1991 sont consign�s
dans un syst�me informatique
connu sous le nom de Cr�ation.
Le personnel se fera un plaisir de
vous donner les renseignements
de base dont vous avez besoin
pour effectuer votre recherche.

Il n'appartient pas au personnel
du Bureau du droit d'auteur
d'interpr�ter la Loi sur le droit
d'auteur� votre intention ni de
vous conseiller sur des questions

autres que l'enregistrement de
votre droit d'auteur ou
l'utilisation des dossiers du
Bureau. Si vous d�sirez obtenir
des conseils d'ordre
professionnel, vous devriez
consulter un avocat poss�dant
des connaissances dans ce
domaine.

Le  Bureau du droit d'auteur fait
partie d'un organisme plus
important appel� l'Office de la
propri�t� intellectuelle du
Canada (OPIC), qui rel�ve
d'Industrie Canada. En plus des
droits d'auteur, l'OPIC s'occupe
�galement des autres titres de
propri�t� intellectuelle, soit :

■ les brevetsvisent les 
nouvelles inventions 
(proc�d�, machine, fabrica-
tion, composition de 
mat�riaux), ou toute 
am�lioration nouvelle et utile 
dÕune invention existante;

■ les marques de commerce
sont des mots, des symboles, 
des dessins (ou toute combi-
naison de ces �l�ments), qui 
servent � distinguer les 
produits ou les services dÕune 
personne ou dÕun organisme 
des autres produits ou 
services sur le march�;

■ les dessins industriels
concernent les caract�ris-
tiques visuelles touchant la 
configuration (forme), le 
motif ou les �l�ments 
d�coratifs (ou toute combi-
naison de ces �l�ments) 
appliqu�s � un article
manufactur�;

■ les topographies de circuits 
intégréssont les configura-
tions tridimensionnelles de 
circuits �lectroniques incor-
por�s dans des circuits 
int�gr�s ou des sch�mas de 
montage.

Visitez le site Web de
l’OPIC

Le site contient des donn�es utiles
sur les secteurs dÕactivit� et les
services de lÕOPIC ainsi que sur
les modifications aux lois. On y
trouve les cinq guides sur la 
propri�t� intellectuelle, ainsi que
certains �l�ments interactifs qui
expliquent sur un ton divertissant
ce quÕest la propri�t� intellec-
tuelle. Venez visiter notre site
Web � lÕadresse http://opic.gc.ca.

De plus, vous pouvez 
maintenant remplir votre
demande d’enregistrement
électroniquement via notre site
Web.
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Qu'est-ce qu'un droit
d'auteur ?

En termes tr�s simples,
lÕexpression Ç droit d'auteur È
signifie Ç droit de reproduire È.
Seul le titulaire d'une oeuvre
(tr�s souvent, son cr�ateur) a le
droit de produire ou de
reproduire cette oeuvre ou de
permettre � une autre personne
de le faire. Supposons, par
exemple, que vous ayez �crit un
roman. Le droit d'auteur
r�compense et prot�ge votre
entreprise de cr�ation en vous
accordant le droit exclusif de
publier ou d'utiliser cette oeuvre
de la mani�re qui vous convient.
Vous pouvez �galement choisir
de ne pas publier votre oeuvre et
emp�cher quiconque de le faire.

Oeuvres pouvant faire
l'objet d'un droit
d'auteur

Le droit d'auteur s'applique �
toute oeuvre originale de nature
litt�raire, dramatique, musicale
ou artistique. Chacune de ces
cat�gories g�n�rales regroupe un
�ventail tr�s large d'oeuvres de
cr�ation. Voici quelques
exemples :

■ oeuvres litt�raires : livres, 
brochures, po�mes et autres 
oeuvres textuelles y compris 
les programmes d'ordinateur;

■ oeuvres dramatiques : films,
vid�os, pi�ces de th��tre, 
sc�narios et scripts;

■ oeuvres musicales :  
compositions constitu�es de 
paroles et de musique ou de 
musique uniquement 
(cependant, les paroles sans 
musique appartiennent � la 
cat�gorie des oeuvres 
litt�raires);

■ oeuvres artistiques : 
peintures, dessins, cartes 
g�ographiques, 
photographies, sculptures et 
oeuvres architecturales.

Le mot Ç original È rev�t une
importance cruciale dans la 
d�finition d'une oeuvre pouvant
faire l'objet d'un droit d'auteur. Il
va en effet de soi que nul ne peut
obtenir un droit d'auteur pour
une oeuvre cr��e par une autre
personne. L'originalit� d'une
oeuvre peut cependant �tre 
particuli�rement difficile �
�tablir et les tribunaux sont 
souvent appel�s � d�terminer si
une oeuvre constitue, ne serait-ce
que partiellement, une copie
d'une autre oeuvre.

Le droit d'auteur s'applique
�galement � trois autres types
d'objets en plus des oeuvres 
susmentionn�es :

■ prestations : les artistes 
comme les acteurs, les 
musiciens, les danseurs et les 
chanteurs ont des droits 
d'auteur sur leurs prestations;

■ signaux de communication :  
les radiodiffuseurs ont des 
droits d'auteur sur les signaux 
de communication qu'ils 
communiquent par 
radiodiffusion;

■ enregistrements sonores  :  
les producteurs 
d'enregistrements comme des 
disques, des cassettes et des 
disques compacts, appel�s 
Ç enregistrements sonores È 
sont aussi prot�g�s dans la 
Loi sur le droit d’auteur.

Il importe de rappeler que le
droit d'auteur aff�rent � une
oeuvre musicale, par exemple,
une chanson, est distinct de celui
qui s'applique � un dispositif sur
lequel est enregistr�e la chanson,
comme une cassette. La
protection est distincte, parce
que la chanson et son
enregistrement sont consid�r�s
comme deux oeuvres diff�rentes.

Les droits d'auteur sont des
droits juridiques rattach�s aux
oeuvres et � d'autres objets. Ces
droits varient d'une oeuvre et
d'un objet � l'autre. De fa�on
g�n�rale, le droit d'auteur
d�signe le droit exclusif de
produire ou de reproduire une
oeuvre ou une partie importante
de celle-ci sous toute forme. Le
droit d'auteur englobe aussi le
droit d'ex�cuter l'oeuvre ou toute
partie importante de celle-ci.
Dans le cas d'une conf�rence, le
droit d'auteur permet de la
donner et dans le cas d'une
oeuvre non publi�e, le droit
d'auteur comprend le droit de la
publier, en tout ou en partie.

PROTECTION DES DROITS D'AUTEUR



4

P
R

O
T

E
C

T
IO

N
 D

E
S

 D
R

O
IT

S
 D

’A
U

T
E

U
R

Le droit d'auteur sur une oeuvre
originale englobe �galement le
droit exclusif :

■ de produire, de reproduire, 
d'ex�cuter, de repr�senter ou 
de publier toute traduction de 
l'oeuvre;

■ d'adapter une oeuvre 
dramatique en un roman ou 
en une autre forme d'oeuvre 
non dramatique;

■ d'adapter un roman, une 
oeuvre non dramatique ou une
oeuvre artistique en une 
oeuvre dramatique en la 
jouant devant un public ou 
autrement;

■ de produire un enregistrement
sonore ou cin�matographique 
d'une oeuvre litt�raire, 
dramatique ou musicale;

■ de reproduire, d'adapter et de 
pr�senter publiquement une 
oeuvre par cin�matographie;

■ de communiquer l'oeuvre au 
public par des moyens de 
t�l�communication;

■ de pr�senter une oeuvre
artistique cr��e apr�s le 
7 juin 1988 � une exposition 
publique;

■ de louer un programme 
d'ordinateur qui peut �tre 
reproduit dans le cours 
normal de son utilisation;

■ d'autoriser l'une ou l'autre de 
ces actions.

Le droit d'auteur sur les autres
objets comprend les droits
suivants :

■ dans le cas d'une prestation 
d'artiste qui n'est pas d�j� 
fix�e, le droit de la 
communiquer par t�l�com-
munication et de fixer 
la prestation;

■ dans le cas d'une prestation 
d'artiste qui est fix�e avec 
l'autorisation de l'artiste, 
le droit de reproduire cette 
fixation ou de reproduire une 
fixation qui n'a pas �t� 
autoris�e par l'artiste, ainsi 
que le droit de louer un 
enregistrement sonore de la 
prestation;

■ dans le cas d'un enregis-
trement sonore, le droit de 
publier, de reproduire et de 
louer l'enregistrement;

■ dans le cas d'un enregis-
trement sonore publi�, 
l'artiste et le producteur de 
l'enregistrement ont le droit 
de recevoir une 
Ç r�mun�ration �quitable È � 
l'�gard de sa pr�sentation en 
public ou de sa 
communication au public par 
t�l�communication;

■ dans le cas d'un signal de 
communication, le 
radiodiffuseur a le droit de 
fixer le signal, de reproduire 
toute fixation du signal qui a 
�t� faite sans le consentement 
du radiodiffuseur et 
d'autoriser un autre radiodif-
fuseur � retransmettre
simultan�ment le signal;

■ dans le cas d'un signal de 
communication t�l�visuel, le 
droit de pr�senter le signal � 
un endroit publiquement 
accessible sur paiement de 
droits d'entr�e;

■ le droit d'autoriser l'une ou 
l'autre de ces actions.

Droits d'auteur et
marques de commerce,
brevets, dessins
industriels et
topographies de circuits
intégrés

Les gens confondent souvent les
droits d'auteur avec d'autres
formes de propri�t�
intellectuelle, notamment avec
les marques de commerce, les
brevets, les dessins industriels et
les topographies de circuits
int�gr�s.

Les marques de commerce
servent � distinguer les produits
ou services d'une personne ou
d'une entreprise de ceux d'une
autre personne ou entreprise.
Les slogans, les noms de produit,
les emballages distinctifs ou les
formes exclusives d'un produit
constituent autant d'exemples de
caract�ristiques qui peuvent �tre
enregistr�es � titre de marques de
commerce. Parfois, un aspect
d'une oeuvre peut faire l'objet
d'une protection en vertu du droit
d'auteur, tandis qu'un autre
aspect de cette m�me oeuvre
peut b�n�ficier d'une protection
en vertu des dispositions
l�gislatives relatives aux
marques de commerce. Ainsi, si
vous avez cr�� un nouveau jeu
de soci�t�, vous pouvez



enregistrer un droit d'auteur sur
les illustrations de la planche de
jeu ainsi que les r�gles du jeu et
une marque de commerce �
l'�gard du titre du jeu.

Les brevetsoffrent une
protection aux inventions
nouvelles et utilitaires telles que
des proc�d�s, de l'�quipement et
des techniques de fabrication.
Les brevets ne s'appliquent pas
aux qualit�s artistiques ou
esth�tiques d'un article.
Contrairement aux droits
d'auteur, un brevet n'est accord�
qu'apr�s enregistrement.

Les dessins industrielssont
prot�g�s en ce qui a trait � la
forme originale, au mod�le, �
l'ornementation ou � la
configuration (ou toute
combinaison de ces �l�ments)
utilis�s pour conf�rer un
caract�re distinctif � un produit
manufactur� fini. Les
illustrations de votre jeu de
soci�t� peuvent donc �tre
prot�g�es par un droit d'auteur,
tandis que la planche comme
telle peut �tre prot�g�e en vertu
de la Loi sur les dessins
industriels. La protection du
dessin industriel peut �tre
obtenue pour la forme d'une
table ou la garniture d'un manche
de cuiller, par exemple. Un
dessin industriel peut �tre fait �
la main ou � la machine. Comme
c'est le cas pour les brevets, la
protection offerte en vertu de la
Loi sur les dessins industrielsne
peut �tre accord�e qu'apr�s
enregistrement de la demande.

Les topographies de circuits
intégréssont prot�g�es d�s
l'enregistrement de la demande.
Un produit de circuit int�gr� est

une micropuce. La protection
vise la topographie d'un produit
de circuits int�gr�s, lequel est
une unit� manufactur�e
consistant en une s�rie de
couches de semi-conducteurs, de
m�taux, d'isolants et d'autres
mat�riaux. La configuration
tridimensionnelle est une 
Ç topographie È. CÕest le sch�ma
original de la topographie qui est
prot�g�.

Pour obtenir de plus amples
renseignements sur ces
diff�rentes cat�gories de
protection, veuillez
communiquer avec l'organisme
suivant :

Office de la propri�t�
intellectuelle  du  Canada

Industrie Canada
Place du Portage I
50, rue Victoria
Hull (Qu�bec)
K1A 0C9 
T�l. : (819) 997-1936
T�l�c. : (819) 953-7620

ou visiter le site Web de l'OPIC :
http://opic.gc.ca

Exemples d'oeuvres ne
pouvant faire l'objet
d'un droit d'auteur

Les titres, les noms et les courtes
combinaisons de mots ne
peuvent habituellement pas faire
l'objet d'un droit d'auteur. Pour
�tre admissible � cette
protection, une Ç oeuvre È ou un
Ç autre objet È doit �tre plus
substantiel. Toutefois, si le titre
d'une oeuvre est original et se
distingue des autres, il fera
l'objet de la m�me protection que
l'oeuvre dont il fait partie.

Il est possible que vous ayez une
id�e d'intrigue polici�re
particuli�rement int�ressante,
mais tant que le script n'est pas
v�ritablement �crit ou que le film
n'a pas �t� produit, il ne peut
exister de protection en vertu du
droit d'auteur. Dans le cas d'un
jeu, il est impossible de prot�ger
l'id�e originale, soit la mani�re
dont le jeu se joue. Toutefois, le
texte des r�gles du jeu peut �tre
prot�g� � titre d'oeuvre litt�raire. 
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Ce qui peut faire l'objet Ce qui ne peut pas faire l'objet
d'un droit d'auteur : d'un droit d'auteur :

■ une chanson ■ le titre d'une chanson       

■ un roman ■ l'id�e d'intrigue                    

■ une pi�ce de th��tre ■ la m�thode de mise en sc�ne                              

■ un article de magazine ■ Hamlet (une oeuvre qui appartient au domaine 

■ un programme d'ordinateur public)

■ le nom du programme (ce nom pourrait �tre prot�g� 

en vertu des dispositions l�gislatives r�gissant les 

marques de commerce) 

■ les faits expos�s dans un article
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Le droit d'auteur ne protège
pas l'idée, mais bien
l'expression de celle-ci d'une
manière fixe (texte,
enregistrement, dessin).

Voici d'autres exemples
d'�l�ments non prot�g�s par le
droit d'auteur :

■ les noms ou slogans;

■ les expressions courtes et la 
plupart des titres;

■ les m�thodes, comme les 
m�thodes d'enseignement ou 
de sculpture;

■ les intrigues ou personnages;

■ les donn�es factuelles.

Dans le cas d'un article de maga-
zine rapportant des faits, la
mani�re dont l'information est
formul�e peut �tre prot�g�e par
le droit d'auteur, mais pas les
faits qui sont relat�s.

Les faits, les idées et les
nouvelles sont tous considérés
comme des éléments
appartenant au domaine
public, c'est-à-dire qu'ils
appartiennent à tous.

Veuillez prendre note �galement
que vous ne pouvez �tre titulaire
d'un droit d'auteur sur une oeuvre
qui rel�ve du domaine public.
Toutefois, si vous adaptez ou
traduisez une oeuvre de cette
nature, vous pourrez obtenir un
droit d'auteur sur cette adaptation
ou cette traduction.

Violation du droit
d'auteur

Un droit d'auteur vous accorde le
droit exclusif de produire ou de
reproduire votre oeuvre, que ce
soit en la publiant, en l'ex�cutant,
etc. En vertu de ce droit, vous
�tes la seule personne qui peut
autoriser ces activit�s.
Quiconque reproduit votre
oeuvre sans votre autorisation
s'adonne � la violation du droit
d'auteur; cette personne porte
atteinte � vos droits. Il va de soi
que la r�ciproque est �galement
vraie. Si vous publiez, ex�cutez
ou copiez l'oeuvre d'une autre
personne sans avoir obtenu
d'abord son autorisation, vous
portez atteinte aux droits de cette
personne.

Cas où il y a violation du
droit d'auteur :

■ r�impression d'un article 
sans l'autorisation du 
titulaire du droit d'auteur;

■ audition de disques � une 
soir�e de danse sans 
l'autorisation du titulaire 
du droit d'auteur;

■ repr�sentation publique, 
sans autorisation, d'une 
pi�ce de th��tre faisant 
l'objet d'un droit d'auteur;

■ photocopie d'articles pour 
distribution � un groupe 
d'�l�ves en classe;

■ enregistrement sans 
autorisation de la 
prestation pr�sent�e par 
votre groupe favori � un 
concert.

Cas où il n'y a pas violation
du droit d'auteur :

■ citation de quelques lignes 
extraites d'un article figurant
dans un document de 
recherche (utilisation 
�quitable);

■ audition de disques � la 
maison;

■ repr�sentation publique 
d'une pi�ce de th��tre de 
Shakespeare (aucun droit 
d'auteur existant/domaine 
public);

■ obtention de l'autorisation 
de l'auteur et paiement 
d'une r�mun�ration � 
celui-ci (sur demande) afin
de pouvoir utiliser l'article 
en question;

■ emprunt d'une bande 
sonore � un ami pour la 
doubler sur une cassette 
vierge � des fins priv�es 
(des redevances ont �t� 
vers�es au titulaire des 
droits sur la chanson au 
moment de l'achat de la 
cassette vierge).

Exemples de violation du droit d'auteur



Une des formes que peut prendre
la violation du droit d'auteur est
le plagiat, qui consiste pour une
personne � faire passer pour
sienne l'oeuvre d'un tiers qu'elle
a copi�e. Un exemple �vident de
plagiat consisterait � publier un
roman �crit par une autre
personne sous votre propre nom
(ou sous un pseudonyme). Le
plagiat peut �galement consister
� utiliser une partie substantielle
de l'oeuvre d'une autre personne.
Un exemple de cette m�thode
consisterait � copier un roman en
se contentant d'en modifier le
titre et le nom des personnages.

Certaines activit�s, si vous vous
y adonnez en priv�, ne sont pas
consid�r�es comme une violation
du droit d'auteur. Par exemple, si
vous chantez la chanson de
quelqu'un d'autre ou si vous
jouez une  pi�ce de th��tre en
priv� � votre propre domicile,
vous ne violez pas de droits
d'auteur. Le fait de copier une
bande sonore � des fins priv�es
ne constitue pas une violation du
droit d'auteur, parce que des
redevances ont �t� vers�es aux
titulaires des droits sur la
chanson lorsque la bande audio
vierge a �t� achet�e. Par ailleurs,
le fait de copier sur vid�ocassette
un film qui est prot�g� par un
droit d'auteur constitue bel et
bien une violation de ce droit
d'auteur, m�me si vous vous
contentez de regarder ce film en
priv� � votre propre domicile.

Utilisation équitable et
exceptions

Il arrive souvent que les critiques
et les chercheurs, entre autres,
citent les oeuvres d'autres auteurs

dans leurs articles, leurs livres,
etc. S'agit-il d'une violation du
droit d'auteur? Pas n�cessaire-
ment. La Loi sur le droit d'auteur
pr�voit en effet que toute Ç
utilisation �quitable È d'une
oeuvre aux fins d'�tude priv�e ou
de recherche, aux fins de critique
ou de compte rendu ou pour la
communication des nouvelles ne
constitue pas une violation du
droit d'auteur. Cependant, dans
ces trois derniers cas, l'utilisateur
est tenu de donner la source et le
nom de l'auteur, de l'artiste, du
producteur ou du radiodiffuseur,
s'il le conna�t.

La ligne de d�marcation entre
l'utilisation �quitable et la
violation du droit d'auteur est
floue. Il n'existe aucune ligne
directrice formelle quant au
nombre de mots ou de passages
qui peuvent �tre utilis�s sans
l'autorisation de l'auteur. Seuls
les tribunaux peuvent d�cider s'il
s'agit d'une utilisation �quitable
ou, au contraire, d'une violation
du droit d'auteur.

En plus de l'utilisation �quitable,
la Loi sur le droit d'auteur
pr�voit d'autres exceptions �
l'�gard de diff�rentes cat�gories
d'utilisateurs. Ainsi, il existe une
exception � l'endroit des
�tablissements d'enseignement
sans but lucratif, qui sont
autoris�s � reproduire et �
ex�cuter sans frais en classe les
oeuvres et tout autre objet du
droit d'auteur, sous r�serve de
certaines restrictions. Les
�tablissements d'enseignement
sont �galement autoris�s �
utiliser les oeuvres et tout autre
objet du droit dÕauteur prot�g�s
par un droit d'auteur dans le
cadre d'un examen ou � des fins

p�dagogiques et dans les locaux
de lÕ�tablissement, pourvu qu'il
n'existe aucune solution de
rechange accessible sur le
march�. Les �tablissements
d'enseignement peuvent
reproduire des �missions
d'actualit�s ou de commentaires
d'actualit�s (sauf les
documentaires) pr�sent�s � la
radio et � la t�l�vision et
conserver l'exemplaire sur place
pour l'utiliser � des fins
p�dagogiques jusqu'� un an
suivant la date de la
reproduction. Ils peuvent aussi
reproduire toute autre oeuvre
t�l�vis�e ou radiodiffus�e et
conserver l'exemplaire pendant
30 jours pour d�terminer si 
celui-ci sera utilis� � des fins
p�dagogiques. Dans
l'affirmative, des redevances
fix�es par la Commission du
droit d'auteur devront �tre
pay�es.

La Loi sur le droit d'auteur
pr�voit �galement une autre
exception au profit des 
Ç biblioth�ques, mus�es ou
services d'archives sans but
lucratif È, qui peuvent reproduire
des oeuvres ou tout autre objet
du droit dÕauteur prot�g�s par un
droit d'auteur, qu'elles soient
publi�es ou non, en vue de la
gestion ou de la conservation de
leurs collections. Ainsi, ils sont
autoris�s � faire un exemplaire
des oeuvres en question aux fins
d'assurance et pour pr�server une
oeuvre originale qui est rare et
qui se d�t�riore. Cette
reproduction est autoris�e tant et
aussi longtemps que des
exemplaires ne sont pas
accessibles sur le march� sur un
support qui r�pond aux besoins
de l'�tablissement. Les7
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biblioth�ques, mus�es ou
services d'archives peuvent
reproduire un article complet tir�
d'une revue savante ou d'un
p�riodique de nature scientifique
ou technique, pourvu que
l'exemplaire soit utilis� � des fins
d'�tude priv�e ou de recherche.
Les articles publi�s dans un autre
journal ou p�riodique peuvent
�galement �tre reproduits, si le
journal ou le p�riodique en
question a �t� publi� au moins un
an avant la date de la
reproduction et que l'exemplaire
sert � des fins d'�tude priv�e ou
de recherche.

Les personnes ayant des
d�ficiences perceptuelles, c'est-�-
dire les personnes qui ont du mal
� lire ou � entendre, b�n�ficient
�galement d'une exception. Ces
personnes ou une personne
agissant � la demande dÕune
personne ayant une d�ficience
perceptuelle, ou pour une
organisation sans but lucratif
agissant dans lÕint�tr�t de cette
derni�re, peuvent reproduire une
oeuvre prot�g�e par un droit
d'auteur sur d'autres formes
comme le braille, les livres
sonores ou le langage gestuel.
Cependant, cette exception ne
pourra �tre invoqu�e si l'oeuvre
pr�sent�e sur cet autre support
est d�j� accessible sur le march�.

Pour obtenir une liste compl�te
des exceptions � la violation du
droit d'auteur, veuillez consulter
la Loi sur le droit d'auteur.

Protection automatique
des oeuvres
canadiennes et
étrangères

Lorsque vous cr�ez une oeuvre
ou un autre objet prot�g� par un
droit d'auteur, vous obtenez
automatiquement la protection
inh�rente aux droits d'auteur,
pourvu qu'au moment de cette
cr�ation, vous �tiez : 

A un citoyen canadien ou une
personne r�sidant ordinairement
au Canada;
B un citoyen, un sujet ou un
r�sident habituel d'un pays partie
� la Convention de Berne sur le
droit d'auteur, � la Convention
universelle sur le droit d'auteur
ou � la Convention de Rome
(pour les enregistrements
sonores, les prestations et les
signaux de communication
seulement), ou d'un pays
membre de l'Organisation
mondiale sur le commerce
(OMC); ou encore
C un citoyen, un sujet ou un
r�sident habituel de tout pays
auquel le Ministre a accord� les
avantages des droits d'auteur en
publiant un avis � cet effet dans
la Gazette du Canada.

Dans certains cas, vous pourriez
�galement obtenir la m�me
protection automatique si votre
oeuvre a �t� publi�e  pour la
premi�re fois dans l'un ou l'autre
des pays ayant sign� les trois
conventions pr�cit�es ou un pays
membre de lÕOMC, m�me si
vous n'�tiez pas vous-m�me un
citoyen ou un sujet du Canada ou
de l'un de ces pays.

Bref, toute personne vivant au
Canada peut, pour ainsi dire,
b�n�ficier de cette protection
automatique. En outre, les
oeuvres des Canadiens sont
prot�g�es dans presque tous les
pays �trangers, puisque la
plupart d'entre eux sont
signataires de l'un ou l'autre des
conventions internationales
susmentionn�es, soit la
Convention de Berne sur le droit
d'auteur, la Convention
universelle sur le droit d'auteur
ou la Convention de Rome, ou
qu'ils sont membres de
l'Organisation mondiale sur le
commerce. Les citoyens des pays
signataires b�n�ficient en
contrepartie des avantages de la
l�gislation canadienne sur le
droit d'auteur.  Le Canada
accorde aussi la protection de la
Loi sur le droit d'auteuraux
citoyens de certains pays non
signataires en publiant un avis �
cet effet dans la Gazette du
Canada.

La Convention de Rome et les
trait�s sur le droit d'auteur
accordent une certaine protection
aux enregistrements sonores,
mais la nature de cette protection
varie consid�rablement d'un pays
� l'autre. Au Canada, la Loi sur
le droit d'auteuraccorde
plusieurs formes de protection
aux enregistrements sonores.

Auteur de l'oeuvre

L'auteur est normalement la
personne qui cr�e l'oeuvre. Voir
les explications concernant Ç la
paternit� de l'oeuvre È plus loin
dans la partie du guide intitul�e 
Ç Enregistrement des droits
d'auteur È.



Titulaire du droit
d’auteur

En r�gle g�n�rale, lorsque vous
cr�ez une oeuvre, vous �tes le
titulaire du droit d'auteur s'y
rattachant. Cependant, si votre
oeuvre a �t� cr��e dans le cadre
de votre travail, votre employeur
sera le titulaire du droit d'auteur,
� moins que vous n'ayez conclu
un accord pr�voyant le contraire.
De m�me, si vous commandez
une photographie, un portrait,
une gravure ou une estampe �
titre on�reux, vous serez le
premier titulaire du droit
d'auteur, � moins que vous n'ayez
conclu un accord pr�voyant le
contraire. Il est n�cessaire que la
contrepartie soit pay�e pour que
le droit d'auteur appartienne � la
personne qui a command� la
photographie, le portrait, la
gravure ou l'estampe. De plus,
vous pouvez transf�rer vos droits
� une autre personne, qui
deviendra ainsi le titulaire du
droit d'auteur.

Durée

Au Canada, le droit d'auteur
prot�ge les �l�ments de
Ç propri�t� intellectuelle È plut�t
que les biens mat�riels. Une des
diff�rences entre les deux types
de biens r�side dans la dur�e du
droit de propri�t� qui s'y
rattache. Ainsi, le droit de
propri�t� aff�rent � un bien
mat�riel comme un bateau ou un
grille-pain est perp�tuel, c'est-�-
dire qu'il continue � exister
jusqu'� ce que le bien en question
soit donn�, vendu, consomm� ou
d�truit. Le droit de propri�t�
aff�rent � un �l�ment de
propri�t� intellectuelle comme le
droit d'auteur est assujetti � une

r�gle diff�rente. Le droit d'auteur
prend fin � une date d�finie dans
la Loi sur le droit d'auteur, qui
�nonce une r�gle g�n�rale et
plusieurs r�gles sp�ciales
applicables � certains types
d'oeuvres.

Règle générale
En g�n�ral, le droit d'auteur
demeure valide pendant toute la
vie de l'auteur, puis pour une
p�riode de 50 ans suivant la fin
de l'ann�e civile de son d�c�s.
Par cons�quent, la protection
inh�rente au droit d'auteur prend
fin le 31 d�cembre de la 50e
ann�e suivant le d�c�s de
l'auteur. Apr�s cette date,
l'oeuvre appartient au domaine
public et quiconque le d�sire
peut l'utiliser. Ainsi, les pi�ces de
th��tre de Shakespeare
appartiennent d�sormais au
domaine public et quiconque le
d�sire peut produire ces pi�ces
de th��tre ou en publier le texte.
Cette r�gle s'applique � toutes les
cat�gories d'oeuvres, sauf celles
qui sont vis�es par des r�gles
sp�ciales. Voici quelques-unes
des r�gles sp�ciales importantes.

Photographies
Trois possibilit�s existent quant �
la dur�e de la protection qu'offre
le droit d'auteur sur les
photographies :

1D'abord, si l'auteur est une 
personne physique, la 
protection subsistera jusqu'� la
fin de l'ann�e civile au cours 
de laquelle l'auteur d�c�de et 
pendant les 50 ann�es qui 
suivent. 

2En deuxi�me lieu, si l'auteur 
de la photographie est une 
personne morale dont la 
majorit� des actions avec droit 

de vote appartiennent � une 
personne physique qui est 
l'auteur de la photographie 
(p. ex., photographie 
command�e), le droit d'auteur 
subsistera jusqu'� la fin de 
l'ann�e civile au cours de 
laquelle l'auteur d�c�de, puis 
pendant 50 ann�es par la 
suite.

3En troisi�me lieu, si l'auteur de
la photographie est une 
personne morale dont la 
majorit� des actions avec droit 
de vote n'appartiennent pas � 
la personne physique qui est 
l'auteur de la photographie 
(p. ex., photographie 
command�e), le droit d'auteur 
subsistera jusqu'� la fin de la 
cinquanti�me ann�e suivant 
celle de la confection du clich�
initial ou de la planche dont la 
photographie a �t� tir�e, ou de 
l'original s'il n'y a pas de clich�
ou de planche. 

Certaines oeuvres
cinématographiques
Les oeuvres cin�matographiques
qui ne comportent pas de mise en
sc�ne ou de combinaison
d'incidents originale (c.-�-d. la
plupart des vid�os domestiques)
b�n�ficient d'une protection
jusqu'� la fin de l'ann�e civile au
cours de laquelle elles sont
publi�es pour la premi�re fois,
puis pendant 50 ann�es par la
suite. Cependant, si elles ne sont
pas publi�es dans les 50 ann�es
suivant la fin de l'ann�e civile au
cours de laquelle elles ont �t�
confectionn�es, le droit d'auteur
subsistera pendant 50 ans suivant
la fin de l'ann�e civile de leur
confection. (Autrement dit, si un
film ou un vid�o est publi� dans
les 50 ann�es suivant sa
confection, il sera prot�g�9
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pendant 50 ans suivant la date de
sa publication. S'il n'est pas
publi� pendant ces 50 ann�es, il
sera prot�g� pendant 50 ans
suivant la date de sa confection.)
Ces r�gles s'appliquent � toutes
les oeuvres cin�matographiques
auxquelles la mise en sc�ne ou la
combinaison d'incidents ne
donne pas un caract�re original
(c.-�-d. la plupart des vid�os
domestiques).

Les films et les vid�os
comportant une mise en sc�ne ou
une combinaison d'incidents
originale ont toujours �t�
prot�g�s pendant toute la vie de
l'auteur et les 50 ann�es suivant
son d�c�s.

Enregistrements sonores
Cette cat�gorie comprend les
cassettes audio, les CD-ROM,
les enregistrements et autres
dispositifs semblables. Le droit
d'auteur subsiste jusqu'� la fin de
l'ann�e civile au cours de
laquelle l'enregistrement sonore
a �t� fix� pour la premi�re fois et
pendant les 50 ann�es qui
suivent.

Prestations 
Le droit d'auteur subsiste
pendant 50 ann�es suivant la fin
de l'ann�e au cours de laquelle la
prestation est fix�e pour la
premi�re fois ou, si elle ne l'est
pas, pendant 50 ans suivant la
date de son ex�cution.

Signaux de communication
Le droit d'auteur subsiste
pendant les 50 ann�es suivant la
fin de l'ann�e au cours de
laquelle le signal a �t�
radiodiffus�.

Oeuvres protégées par un droit
de la Couronne
Il s'agit d'oeuvres cr��es pour Sa
Majest� ou publi�es par elle, 
c.-�-d. des publications
gouvernementales. Le droit
d'auteur sur ces oeuvres subsiste
jusqu'� la fin de l'ann�e civile au
cours de laquelle l'oeuvre a
d'abord �t� publi�e, puis pendant
50 ans par la suite. Le droit
d'auteur subsiste jusqu'� ce que
l'oeuvre soit publi�e. Les lois
�dict�es par le gouvernement du
Canada, les d�cisions et les
motifs des d�cisions des cours de
justice et tribunaux
administratifs constitu�s par le
gouvernement f�d�ral sont
assujettis � des r�gles sp�ciales
sur le droit d'auteur. Toute
personne peut, sans frais et sans
devoir demander d'autorisation,
reproduire ces textes, pourvu
qu'elle exerce une prudence
raisonnable pour faire en sorte
que le mat�riel reproduit soit
exact et que la reproduction ne
soit pas d�crite comme une
version officielle. 

Si vous d�sirez obtenir des
renseignements suppl�mentaires,
veuillez consulter le site de
Justice Canada sur Internet �
l'adresse suivante :
http://canada.justice.gc.ca. Il est
possible d'obtenir l'autorisation
d'utiliser les oeuvres appartenant
� Sa Majest� en s'adressant au :

Agent des droits dÕauteur de la
couronne

Les �ditions du gouvernement
du Canada

Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada

Ottawa (Ontario)  K1A 0S9 
T�l. :     (613) 990-2210
T�l�c. : (613) 998-1450

Oeuvres créées en
collaboration
Dans le cas d'une oeuvre cr��e
par plusieurs auteurs, lÕoeuvre
est normalement prot�g�e
pendant toute la vie de l'auteur et
pendant les 50 ann�es suivant
son d�c�s, le droit d'auteur
subsistera pendant toute la vie du
dernier survivant et pendant les
50 ann�es qui suivent la fin de
l'ann�e civile de son d�c�s.

Auteur inconnu
Dans le cas d'une oeuvre dont
l'auteur est inconnu, le droit
d'auteur subsiste pendant la plus
courte des deux p�riodes qui
suivent :
1 le reste de l'ann�e civile au
cours de laquelle l'oeuvre a �t�
publi�e pour la premi�re fois et
les 50 ann�es qui suivent; ou
2 le reste de lÕann�e civile au
cours de laquelle lÕoeuvre a �t�
produite et les 75 ann�es qui
suivent.

Oeuvres posthumes
Les oeuvres posthumes sont
celles qui n'ont pas �t� publi�es
(ou pour certains types d'oeuvres
qui n'ont jamais �t� publi�es,
jou�es ou ex�cut�es en public)
durant la vie de l'auteur. Dans ce
cas, la dur�e du droit d'auteur
d�pend de la date de cr�ation de
l'oeuvre. Si l'oeuvre a �t� cr��e
aprèsle 25 juillet 1997, le droit
d'auteur subsistera durant la vie
de lÕauteur, jusqu'� la fin de
l'ann�e de son d�c�s et pendant
les 50 ann�es qui suivent.
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Si l'oeuvre a �t� cr��e avant le 
25 juillet 1997, trois possibilit�s
existent :

1 D'abord, si l'auteur d�c�de et 
que l'oeuvre est publi�e, 
repr�sent�e ou ex�cut�e en 
public avant le 25 juillet 1997,
le droit d'auteur subsistera 
jusqu'� la fin de l'ann�e au 
cours de laquelle l'oeuvre a �t�
publi�e, jou�e ou ex�cut�e en 
public pour la premi�re fois et 
pendant 50 ann�es par la 
suite.

2 En deuxi�me lieu, si l'auteur 
d�c�de pendant les 50 ann�es 
pr�c�dant imm�diatement le 
25 juillet 1997 et que l'oeuvre 
n'a pas �t� publi�e, 
repr�sent�e ou ex�cut�e en 
public � cette date, le droit 
d'auteur subsistera jusquÕau 
31 d�cembre 1997, soit le 
reste de l'ann�e au cours de 
laquelle le projet de loi C-32 
est entr� en vigueur et pendant
50 ann�es par la suite.

3 En troisi�me lieu, si l'auteur 
est d�c�d� plus de 50 ans 
imm�diatement avant le 
25 juillet 1997 et que l'oeuvre 
n'a pas �t� publi�e, 
repr�sent�e ou ex�cut�e en 
public � cette date, le droit 
d'auteur subsistera jusquÕau 
31 d�cembre 1997, soit le 
reste de l'ann�e au cours de 
laquelle le projet de loi C-32 
est entr� en vigueur et pendant
les 5 ann�es qui suivent.

Droits moraux

M�me si vous c�dez votre droit
d'auteur � une autre personne,
vous conservez ce qu'on appelle
des Ç droits moraux È sur
l'oeuvre. Ces droits signifient
que personne, y compris la
personne d�sormais titulaire du
droit d'auteur, n'est autoris� �
d�naturer, � mutiler ou �
modifier votre oeuvre d'une
mani�re pr�judiciable � votre
honneur ou � votre r�putation.
Vous avez �galement le droit
dÕ�tre identifi� comme l'auteur
de l'oeuvre si cela est raisonnable
compte tenu des circonstances.
En outre, votre oeuvre ne peut
�tre utilis�e afin de promouvoir
un produit, un service, une cause
ou une institution, d'une mani�re
pr�judiciable � votre honneur ou
� votre r�putation, sans que l'on
ait obtenu votre autorisation au
pr�alable.

Voici quelques exemples de
situations o� il peut y avoir eu
violation des droits moraux d'un
auteur. 

Exemple 1 : Vous avez vendu
votre droit d'auteur sur une
chanson � un �diteur qui
convertit votre musique en un
refrain publicitaire ou un
indicatif commercial sans votre
autorisation.
Exemple 2 :  Vous avez vendu
votre droit d'auteur sur un roman
et l'�diteur � qui vous l'avez
vendu convertit l'issue tragique
de ce roman en une fin heureuse
� Ç l'eau de rose È.

Vous ne pouvez vendre ou
transf�rer vos droits moraux �
qui que ce soit, mais vous
pouvez y renoncer lorsque vous
vendez ou transf�rez votre droit
d'auteur, au moment du transfert
on � un temps ult�rieur. Un
contrat de vente ou de transfert
peut comporter une clause � cet
effet. Les droits moraux
subsistent pendant la m�me
p�riode que le droit d'auteur,
c'est-�-dire pendant toute la vie
de l'auteur et pendant 50 ann�es
par la suite, et ces droits moraux
peuvent �tre l�gu�s aux h�ritiers
de l'auteur m�me si ces derniers
n'h�ritent pas du droit d'auteur
proprement dit.
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Les avantages

Au Canada, il n'est pas
n�cessaire d'enregistrer votre
droit d'auteur pour b�n�ficier de
la protection pr�vue par la Loi.
Toutefois, si vous enregistrez
votre droit d'auteur aupr�s du
Bureau du droit d'auteur, vous
recevrez un certificat que vous
pourrez faire valoir dans
l'�ventualit� o� votre oeuvre
serait utilis�e ill�galement.

Un certificat d'enregistrement est
une preuve que votre oeuvre est
prot�g�e par un droit d'auteur et
que vous (la personne
enregistr�e) en �tes le titulaire.
Dans l'�ventualit� d'une
contestation devant le tribunal, 
il ne sera donc pas n�cessaire de
prouver que vous �tes titulaire du
droit dÕauteur; le fardeau de la
preuve reposera sur les �paules
de votre adversaire, qui devra
prouver que vous n'en �tes pas le
titulaire.

Cependant, l'enregistrement d'un
droit d'auteur n'offre aucune
garantie contre la violation de
votre droit ni contre l'atteinte �
celui-ci. Si vous croyez que vos
droits ont �t� viol�s, vous devrez
vous-m�me entreprendre des
poursuites. De m�me,
l'enregistrement ne garantit
nullement que votre paternit� de
l'oeuvre sera reconnue comme
l�gitime. Veuillez prendre
�galement note que le Bureau du
droit d'auteur n'effectue aucune
v�rification afin de s'assurer que
votre oeuvre est bien originale
comme vous le pr�tendez. La
v�rification de votre pr�tention
ne peut �tre effectu�e que par un
tribunal ou une cour de justice.

Comment enregistrer
vos droits d'auteur

Pour enregistrer un droit
d'auteur, vous remplissez un
formulaire de demande
dÕenregistrement et vous le faites
parvenir au Bureau du droit
dÕauteur, accompagn� des frais
prescrits. Un formulaire et des
instructions sur la mani�re de le
remplir ainsi que le bar�me des
frais actuellement en vigueur
figurent plus loin dans le pr�sent
guide. 

Veuillez vous abstenir de faire
parvenir une copie de votre
oeuvre avec votre demande. Le
Bureau du droit d'auteur
n'examine pas et n'�value pas les
oeuvres de quelque mani�re que
ce soit. Le Bureau ne v�rifie pas
si le titre de votre oeuvre a d�j�
�t� utilis�. De nombreuses
oeuvres peuvent porter le m�me
titre, mais chaque oeuvre cr��e
ind�pendamment est prot�g�e
individuellement.

Veuillez remarquer toutefois qu'il
peut �tre n�cessaire de faire
parvenir des exemplaires de
votre oeuvre � la Biblioth�que
nationale du Canada. En effet, en
vertu de Loi sur la Bibliothèque
nationale, deux exemplaires de
chaque livre publi� au Canada et
un exemplaire de tout
enregistrement sonore qui est
produit au Canada et qui
comporte un contenu canadien
doivent �tre exp�di�s � la
Biblioth�que nationale dans la
semaine qui suit leur date de
publication. (Votre �diteur a
probablement d�j� pris des
arrangements � cet effet.) 

On peut obtenir de plus amples
renseignements sur cette
question � l'adresse qui suit :

Biblioth�que nationale 
du Canada

D�p�t l�gal
395, rue Wellington 
Ottawa (Ontario)
K1A 0N4 
T�l. : (819) 997-9565
Fax : (819) 953-8508
Courriel :  
depot.legal@nlc-bnc.ca

Sur r�ception de votre demande,
le Bureau du droit d'auteur
proc�de � une r�vision afin de
s'assurer qu'elle a �t� remplie de
la mani�re prescrite. Le cas
�ch�ant, des modifications vous
seront propos�es, puis les
donn�es pertinentes seront
emmagasin�es dans une banque
de donn�es et un certificat
d'enregistrement sera �tabli �
votre nom.

Le Bureau du droit d'auteur est
autoris� � apporter, apr�s la
d�livrance de votre certificat
d'enregistrement, de l�g�res
modifications � l'enregistrement.
Il peut, par exemple, corriger des
erreurs de copiste qui se seraient
gliss�es dans le document
d'enregistrement. Cependant,
seule la Cour f�d�rale du Canada
peut autoriser des modifications
substantielles.

ENREGISTREMENT DES DROITS D'AUTEUR
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Paternité de l'oeuvre

Puisque la dur�e d'un droit
d'auteur est habituellement
fond�e sur la dur�e de la vie de
l'auteur de l'oeuvre vis�e, il est
important que le Bureau du droit
d'auteur connaisse l'identit� de
cette personne.

Si vous �tes le cr�ateur d'une
oeuvre dÕun droit dÕauteur (par
exemple, �crivain, artiste-
peintre, compositeur ou
dramaturge), vous serez
consid�r� comme son auteur. Par
cons�quent, vous devez inscrire
votre nom et votre adresse dans
la section pertinente du
formulaire de demande de droit
d'auteur. Si l'oeuvre a �t� cr��e
par un de vos employ�s, le nom
de cet employ� doit figurer sur le
formulaire en tant qu'auteur
(m�me si vous �tes le titulaire du
droit d'auteur). Si deux auteurs
ont collabor� � la production de
la m�me oeuvre, il faut indiquer
les noms et adresses des deux
auteurs en question. Si l'oeuvre a
�t� r�alis�e en collaboration par
plusieurs auteurs, il faut indiquer
le nom et l'adresse de chacun
d'entre eux sur le formulaire.
Cependant, si l'oeuvre a �t� cr��e
par de nombreuses personnes
sous la direction d'un r�dacteur
ou r�alisateur en chef, le nom de
ce dernier peut �tre donn�
comme celui de l'auteur.

L'auteur de la plupart des genres
d'oeuvres est la personne qui a
cr�� ces oeuvres. Pour toutes les
oeuvres normalement prot�g�es
pendant la dur�e de la vie de
l'auteur et les 50 ann�es suivant
son d�c�s, l'auteur doit �tre une
personne physique et non une
soci�t�.

Cependant, pour certaines
oeuvres, c'est-�-dire les
photographies, certaines oeuvres
cin�matographiques, il existe des
r�gles sp�ciales pour en
d�terminer l'auteur. Pour ces
genres d'oeuvres, l'auteur peut
�tre un individu ou une soci�t�.

■ L'auteur d'une photographie 
est la personne qui poss�dait 
le n�gatif ou la photographie 
originale s'il n'y avait pas de 
n�gatif (comme dans le cas 
d'une photographie polaroid 
ou �lectronique) au moment 
o� cette photographie a �t� 
prise.

■ Pour les oeuvres 
cinématographiques 
r�alis�es avant le 1er janvier 
1994 qui ne comportent pas 
de mise en sc�ne, de jeu 
dÕacteur ou de combinaison 
d'incidents originale (c'est-�-
dire la plupart des vid�os 
domestiques), l'auteur est la 
personne qui poss�dait le 
n�gatif ou la bande vid�o 
originale au moment de la 
r�alisation. En ce qui 
concerne les autres oeuvres 
cin�matographiques r�alis�es 
avant le 1er janvier 1994 ou 
apr�s, il n'existe pas de r�gle
sp�ciale et l'auteur est tout 
simplement la personne qui a 
cr�� l'oeuvre. 

■ Quant aux enregistrements 
sonoresr�alis�s avant le 
1er janvier 1994, le titulaire  
est la personne qui poss�dait 
la bande ou l'enregistrement 
original au moment o� il a �t�
fait. Le producteur d'un 
enregistrement sonore r�alis� 
le 1er janvier 1994 ou apr�s 
est la personne qui a pris les 

arrangements n�cessaires 
pour la production de cet 
enregistrement.

■ Dans le cas des prestations 
ex�cut�es le 1er janvier 1994 
ou apr�s, il n'y a aucune r�gle 
sp�ciale d�finissant qui est le 
titulaire et celui-ci est tout 
simplement la personne qui a 
cr�� l'oeuvre.

■ Dans le cas des signaux de 
communication faits � 
compter du 1er septembre 
1997, il n'y a pas de r�gle
sp�ciale non plus; le titulaire 
est simplement le radiodif-
fuseur qui communique 
l'oeuvre par radiodiffusion.

Pour d�terminer qui est l'auteur
de l'oeuvre, il faut se reporter � la
r�gle qui s'appliquait � l'�poque
o� l'oeuvre a �t� cr��e, sans
�gard au moment o� elle a �t�
enregistr�e.

Une demande (accompagn�e des
frais prescrits) doit comporter les
renseignements suivants :

A Le nom et l'adresse compl�te 
du titulaire du droit d'auteur :  
certains auteurs pr�f�rent  
signer leurs oeuvres publi�es 
d'un pseudonyme plut�t que 
d'y inscrire leur nom r�el. Vous
pouvez inclure ce pseudonyme
sur votre demande d'enregis-
trement, mais vous devez 
�galement indiquer votre nom 
l�gal au complet. Cette mesure
est absolument n�cessaire 
parce que, sans votre nom et 
votre pr�nom officiels, il serait
difficile d'�tablir la dur�e 
v�ritable de votre droit 
d'auteur (soit votre vie plus 
50 ans).
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B Une d�claration pr�cisant que 
le demandeur est l'auteur de 
l'oeuvre, le titulaire du droit 
d'auteur sur l'oeuvre, un 
cessionnaire du droit d'auteur 
ou une personne ayant obtenu 
par licence un int�r�t sur le 
droit d'auteur.

C La cat�gorie de l'oeuvre :  
vous devez indiquer sur le 
formulaire de demande la 
cat�gorie � laquelle appartient 
votre oeuvre : oeuvre 
litt�raire, artistique, musicale 
ou dramatique, enregistrement 
sonore, prestation, signal de 
communication ou, dans 
certains cas, une combinaison 
de ces cat�gories. Pour obtenir
plus de renseignements sur ces
cat�gories, veuillez consulter 
les directives jointes au 
formulaire de demande de 
droit d'auteur.

DLe titre de l'oeuvre.

E Le nom de l'auteur et, si 
celui-ci est d�c�d�, la date du 
d�c�s, lorsqu'elle est connue.

F Dans le cas d'une oeuvre 
publi�e, la date et le lieu de la 
premi�re publication. Une 
oeuvre est r�put�e publi�e 
lorsque des exemplaires sont 
rendus accessibles au public.  
De m�me, l'�dification d'une 
oeuvre architecturale et 
l'int�gration d'une oeuvre 
artistique dans une oeuvre 
architecturale constituent une 
publication aux fins du droit 
d'auteur. Ne constitue pas une 
publication la repr�sentation 
publique d'une oeuvre 
litt�raire, dramatique ou 
musicale, la communication 
publique d'une oeuvre par des 
moyens de t�l�communica-

tions ou l'exposition publique 
d'une oeuvre artistique.

G Dans le cas d'une demande 
visant un enregistrement 
sonore, la date de la premi�re 
fixation de l'enregistrement.

H Dans le cas d'une demande 
visant une prestation d'un 
artiste interpr�te, la date de la 
premi�re fixation de celle-ci 
au moyen d'un enregistrement 
sonore ou, si la prestation n'est
pas ainsi fix�e, la date de la 
premi�re ex�cution.

I Dans le cas d'une demande 
visant un signal de 
communication, la date de sa 
radiodiffusion.

Délai des modalités
d'enregistrement

Il faut compter quatre semaines
pour les modalit�s d'enregis-
trement dans les cas o� le
personnel du Bureau du droit
d'auteur r�vise votre demande et
l'accepte sans poser d'autres
questions. Si des modifications
sont n�cessaires, cette p�riode
peut s'av�rer plus longue.
L'enregistrement est officiel
lorsque toutes les modifications
n�cessaires ont �t� apport�es et
que la demande a �t� accept�e.
Le Bureau d�livre ensuite un
certificat d'enregistrement.

Frais d'enregistrement

Lorsque vous demandez
l'enregistrement d'un droit
d'auteur, vous devez payer les
frais prescrits, qui servent �
couvrir la r�vision de votre

demande; si cette derni�re est
acceptable, un certificat
d'enregistrement sera d�livr�. Si
des informations sont
manquantes, un rapport vous
sera envoy� et vous disposerez
alors de 60 jours pour r�pondre �
lÕirr�gularit�. Apr�s cette date,
votre demande sera abandonn�e
sans possibilit� de rembour-
sement. 

Veuillez faire parvenir votre
paiement avec le formulaire de
demande d�ment rempli. Les
paiements peuvent �tre effectu�s
par ch�que ou mandat-poste
libell� � l'ordre du receveur
g�n�ral du Canada, ou encore par
VISA, MasterCard, paiement
direct ou op�ration sur compte
de d�p�t. Le paiement doit �tre
vers� en dollars canadiens ou en
devises dont le montant �quivaut
aux frais en dollars canadiens. 

Il est aussi possible de déposer
une demande par le biais du
commerce électronique. Les
informations sont disponibles
sur le site Internet de l’OPIC à
http://opic.gc.ca sous la
rubrique « droit d’auteur »,
prestation de services
électroniques.

Le bar�me tarifaire actuellement
en vigueur ainsi qu'un formulaire
de demande et des directives
d�taill�es sur la fa�on de le
remplir sont joints au pr�sent
guide.
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Les requ�rants �trangers doivent
acquitter les frais exigibles �
lÕaide dÕun mandat payable en
devises canadiennes. 

L'enregistrement demeure valide
aussi longtemps que le droit
d'auteur sur l'oeuvre existe. Une
fois que votre droit d'auteur est
enregistr�, il n'est pas n�cessaire
de payer des frais suppl�men-
taires pour le maintenir en
vigueur ou le renouveler. Si vous
enregistrez un droit d'auteur sur
une oeuvre non publi�e, il ne
sera pas n�cessaire de
l'enregistrer � nouveau apr�s la
publication de celle-ci.

Oeuvres visées par
l'enregistrement

Habituellement, chaque chanson,
livre, enregistrement, etc., est
consid�r� comme une oeuvre en
soi et doit faire l'objet d'une
demande distincte; des frais
doivent �tre pay�s pour chaque
demande soumise. Il n'existe
aucune formule d'enregistrement
g�n�rale permettant d'enregistrer
en m�me temps plusieurs
oeuvres du m�me auteur.
Cependant, si vous enregistrez
un droit d'auteur sur un recueil
de po�mes, de chansons, de
photographies, etc., vous pourrez
consid�rer le recueil comme une
seule oeuvre et en demander
l'enregistrement en ce sens. De
plus, si l'oeuvre est publi�e en
plusieurs volumes, comme c'est
le cas pour une encyclop�die, le
m�me droit d'auteur prot�ge
toutes les parties de cette s�rie de
volumes.

Mention du droit
d'auteur

Il n'est nullement obligatoire, en
vertu de la Loi sur le droit
d'auteur, d'indiquer sur l'oeuvre
l'identit� du titulaire du droit
d'auteur. Cependant, la
Convention universelle sur le
droit d'auteur exige que tous les
exemplaires d'une oeuvre soient
marqu�s d'un Ç © È suivi du nom
du titulaire du droit d'auteur et de
l'ann�e de la premi�re
publication de l'oeuvre (par
exemple, © Jean Tremblay,
1986). M�me s'il n'est pas
obligatoire de faire inscrire cette
mention au Canada, cette fa�on
de proc�der peut rappeler aux
utilisateurs �ventuels d'une
oeuvre que celle-ci est prot�g�e
par un droit d'auteur et leur
communiquer le nom du titulaire
de ce droit. Certains pays
signataires de la Convention
universelle sur le droit d'auteur,
qui ne sont pas signataires de la
Convention de Berne, exigent la
pr�sence de cette mention sur
votre oeuvre. Vous pouvez
utiliser cette mention m�me si
vous n'avez pas enregistr� votre
oeuvre.

Surveillance de vos
droits d'auteur

Il n'appartient pas au Bureau du
droit d'auteur de veiller � ce que
votre droit d'auteur soit respect�.
Cette responsabilit� vous
incombe. Dans l'�ventualit� o�
une personne publierait un
roman qui ressemble
�trangement au v�tre, apr�s avoir
tent� de camoufler le plagiat en
proc�dant � quelques
changements de noms ou de

personnages, il vous incomberait
alors d'entreprendre des
poursuites. Il appartiendra
ensuite aux tribunaux d'�tablir si
vous avez �t� l�s�. Cependant, la
Loi sur le droit d'auteurpr�voit
des recours de nature p�nale qui
s'appliquent � certains types de
piraterie.
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Contrats : cessions et
licences

En qualit� de titulaire d'un droit
d'auteur, vous pouvez c�der votre
droit de produire ou de
reproduire une oeuvre de
cr�ation � d'autres personnes par
l'entremise d'un contrat. Il existe
plusieurs cat�gories de contrats,
dont les plus importantes sont les
cessions et les licences.

Une cessionconsiste � transf�rer
partiellement ou int�gralement
vos droits � une tierce partie. Elle
peut porter sur toute la p�riode
de validit� du droit d'auteur ou
sur une partie de cette p�riode.
En pareil cas, vous aurez
abandonn� vos droits sur une
certaine partie ou sur la totalit�
de la p�riode de validit� du droit
d'auteur. Il n'est pas n�cessaire
d'enregistrer la cession aupr�s du
Bureau du droit d'auteur, mais il
serait prudent de le faire. En
effet, supposons que le titulaire
original du droit d'auteur c�de
ses droits sur la m�me oeuvre �
deux parties diff�rentes et que
l'une des parties n'enregistre pas
sa cession, la cession qui a �t�
enregistr�e sera celle qui sera
r�put�e valide.

Une licenceaccorde � une tierce
partie l'autorisation d'utiliser
votre oeuvre � certaines
conditions. Toutefois, vous
demeurez titulaire du droit
d'auteur : vous ne l'avez pas
abandonn�.

Pour �tre valide, une cession ou
une licence doit �tre accord�e
par �crit et �tre sign�e par le
titulaire du droit d'auteur.
Les cessions et les licences qui
sont reconnues comme des 

Ç octrois d'int�r�t È sur un droit
d'auteur peuvent �tre enregistr�es
aupr�s du Bureau du droit
d'auteur. Il suffit d'exp�dier le
contrat original ou une copie
certifi�e conforme de ce contrat
et de payer les frais prescrits. Il
faut compter environ quatre
semaines pour que le Bureau
proc�de � l'enregistrement. Le
Bureau du droit d'auteur
conservera une copie des
documents pour ses dossiers et
vous retournera les originaux
avec le certificat d'enregistre-
ment.

Redevances et droits

Les redevances sont des sommes
vers�es au titulaire d'un droit
d'auteur en contrepartie de la
vente de ses oeuvres ou de
l'autorisation de les utiliser.
Ainsi, un compositeur a droit �
une redevance chaque fois
qu'une station radiophonique fait
jouer publiquement un de ses
disques. Aucune redevance n'est
exigible pour les utilisations en
priv�, comme lorsque vous
�coutez le m�me disque � votre
domicile. Toutefois, si vous
organisez une soir�e de danse ou
un concert au cours duquel vous
faites jouer ce disque, vous
devrez payer une redevance
puisqu'il s'agira alors d'une
utilisation publique. Dans bien
des cas, les propri�taires de la
salle de concert, de l'h�tel ou de
tout autre �tablissement o� vous
entendez tenir votre soir�e auront
d�j� pris les arrangements
n�cessaires pour payer les
redevances.

Les droits sont des frais fixes que
les utilisateurs doivent payer afin

d'utiliser certaines oeuvres
prot�g�es par un droit d'auteur.
Par exemple, les c�blodistri-
buteurs paient des droits afin
d'obtenir l'autorisation de
retransmettre certaines �missions
de t�l�vision. Le paiement de ces
droits et de ces redevances
repr�sente une bonne partie des
transactions commerciales
quotidiennes. Afin de mieux
r�glementer ce secteur d'activit�s
�conomique fort complexe et en
pleine croissance, le gouver-
nement canadien a cr�� un
tribunal administratif connu sous
le nom de la Commission du
droit d'auteur. Cette commission
doit s'acquitter d'un certain
nombre de responsabilit�s aux
termes de la Loi sur le droit
d'auteur. Ainsi,

■ elle examine et approuve les 
frais fix�s par la soci�t� 
canadienne de perception des 
droits SOCAN (appel� 
Soci�t� canadienne des 
auteurs, compositeurs et 
�diteurs de musique);

■ elle fixe les droits relatifs aux 
retransmissions par c�ble;

■ elle agit comme arbitre en cas
de d�saccord entre un 
organisme qui octroie une 
licence et une autre partie;

■ elle �tudie et approuve les 
droits relatifs � l'ex�cution en 
public et � la communication 
au public par t�l�communi-
cation d'enregistrements 
sonores. Ces frais sont vers�s 
par les radiodiffuseurs et les 
autres utilisateurs publics 
d'oeuvres musicales aux
producteurs d'enregistrements

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
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sonores et aux artistes dont la 
prestation est ainsi 
enregistr�e;

■ elle fixe les droits relatifs � 
tous les dispositifs 
d'enregistrement sonore 
vierges, comme les bandes et 
cassettes vierges, qui sont 
fabriqu�s ou import�s et 
vendus au Canada. Le produit
de ces droits est vers� aux 
compositeurs, paroliers, 
artistes-interpr�tes et 
producteurs admissibles par 
l'entremise de leurs 
associations professionnelles 
ou soci�t�s de gestion;

■ elle fixe les redevances 
relatives � la reproduction et �
la pr�sentation d'�missions de
radio et de t�l�vision par les 
�tablissements d'enseigne
ment;

■ elle accorde des licences 
relatives � l'utilisation 
d'oeuvres publi�es dans 
certains cas. Ainsi, si vous 
voulez utiliser une oeuvre 
publi�e, mais que vous ne 
pouvez en trouver l'auteur, 
vous pourriez demander 
l'autorisation � la 
Commission du droit d'auteur.
En pareil cas, il serait 
probablement n�cessaire de 
payer des redevances que la 
Commission conserverait au 
nom du titulaire dans 
l'�ventualit� o� cette personne
serait retrac�e.

Pour obtenir plus de
renseignements, veuillez
communiquer avec la :

Commission du droit
dÕauteur Canada

56, rue Sparks 
Bureau 800
Ottawa (Ontario)
K1A 0C9 
T�l. : (613) 952-8621
T�l�c. : (613) 952-8630

Sociétés de gestion

Parfois, certaines personnes
estiment que le syst�me canadien
du droit d'auteur complique
l'administration de leurs droits
d'auteur et choisissent parfois
d'adh�rer � une soci�t� de
gestion du droit d'auteur, 
c'est-�-dire une organisation qui
per�oit les redevances au nom de
ses membres. Appel�es 
Ç soci�t�s de gestion È dans la
Loi sur le droit d'auteur, ces
soci�t�s accordent � ceux qui le
d�sirent l'autorisation d'utiliser
les oeuvres appartenant � leurs
membres et �tablissent les
conditions auxquelles ces
oeuvres peuvent �tre utilis�es.
L'organisation peut �galement
entreprendre une action au civil
au nom d'un de ses membres en
cas de violation de droits
d'auteur.

Il existe de nombreuses soci�t�s
de gestion dans diff�rents
secteurs comme ceux de la
t�l�vision et la radio, des
enregistrements sonores, de la
reprographie (photocopie), des
arts de la sc�ne, des
enregistrements vid�os et des
arts visuels.

Ë titre d'exemples de soci�t�s de
gestion, mentionnons celle de la
reprographie appel�e
CANCOPY, qui n�gocie l'octroi
de licences aux utilisateurs,
comme les �coles et les
organismes gouvernementaux, et
per�oit des droits au nom des
titulaires de droits d'auteur en
retour d'une autorisation de
photocopier ou de reproduire de
fa�on digitale leurs oeuvres.
Cette soci�t� de gestion
redistribue les royaut�s au sein
de ses membres. Supposons que
vous �tes le titulaire d'un droit
d'auteur sur un manuel d'histoire
du Canada : en adh�rant � une
soci�t� de gestion, cette derni�re
s'occupera des demandes
d'autorisation provenant des
enseignants qui d�sirent copier,
par exemple, des chapitres de
votre ouvrage, et elle percevra
les droits connexes en votre
nom.

Il est important de vous rappeler
qu'il est interdit de photocopier
une oeuvre prot�g�e par un droit
d'auteur (pour des raisons autres
que l'utilisation �quitable) sans
l'autorisation du titulaire. Il est
�galement interdit � une
biblioth�que de vous rendre ce
service. Pour obtenir une telle
autorisation, vous devez
communiquer avec le titulaire du
droit d'auteur ou avec
CANCOPY, si le titulaire en est
membre.

CANCOPY 
1, rue Yonge
Bureau 1900
Toronto (Ontario)
M5E 1E5
T�l. : (416) 868-1620 ext. 228 ou 

1 800 893-5777
T�l�c. : (416) 868-1621
Courriel :  admin@cancopy.com



Au  Qu�bec  :
COPIBEC
1290, rue St-Denis
7e �tage
Montr�al (Qu�bec)
H2X 3J7
T�l. :     (514) 288-1664 ou

1 800-717-2022
T�l�c. : (514) 288-1669
Site Web : www.copibec.qc.ca

Vous pouvez obtenir une liste de
certaines des autres soci�t�s de
gestion canadiennes en vous
adressant au Bureau du droit
d'auteur ou � la Commission du
droit d'auteur.

Sociétés de perception
des droits

Une soci�t� de perception des
droits est une soci�t� de gestion
qui s'occupe de percevoir, au
nom des compositeurs, des
paroliers, des chansonniers et des
�diteurs de musique, les droits
relatifs � l'utilisation ou � la
diffusion publique de leur
musique. Il n'existe actuellement
qu'une seule organisation de ce
genre au Canada, soit la SOCAN
ou Soci�t� canadienne des
auteurs, compositeurs,  et
�diteurs de musique.

SOCAN 
41, avenue Valleybrook
Don Mills (Ontario)
M5B 2S6
T�l. : (416) 445-8700 ou 

1 800 557-6226
T�l�c. : (416) 445-7108
Courriel : socan@socan.ca
Site Web : http://www.socan.ca

Publications
gouvernementales

Les publications gouverne-
mentales sont habituellement
prot�g�es par le droit d'auteur de
la Couronne. Pour obtenir
l'autorisation d'utiliser les
publications gouvernementales
ou de les reproduire, il faut �crire
� l'adresse suivante :

Agent des droits d'auteur de la
Couronne

Les �ditions du gouvernement
du Canada

Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada

Ottawa, Ontario
K1A 0S9 
T�l. :     (613) 990-2210
T�l�c. : (613) 998-1450

Renseignements
supplémentaires

Le personnel du Bureau du droit
d'auteur se fera un plaisir de
r�pondre � toutes vos questions
dÕordre g�n�ral au sujet du droit
d'auteur et des modalit�s
d'enregistrement. Il vous suffit
d'�crire � l'adresse qui suit :

Bureau du droit d'auteur
Office de la propri�t�

intellectuelle du Canada
Industrie Canada
Place du Portage I
50, rue Victoria
Hull (Qu�bec)
K1A 0C9

Vous pouvez �galement obtenir
des renseignements g�n�raux ou
des formulaires de demande en
composant le (819) 997-1936
entre 8 h et 16 h 45, heure
normale de l'Est, du lundi au
vendredi, � l'exception des jours
f�ri�s.

Toute correspondance adress�e
au Bureau du droit dÕauteur au
si�ge social de lÕOPIC � Hull et
livr�e :
1 Durant les heures dÕouverture
au si�ge social de lÕOPIC, se
verra attribuer la date de
r�ception cette journ�e m�me. 
2 Durant les heures dÕouverture
au si�ge social dÕIndustrie
Canada ou � lÕun de ses bureaux
r�gionaux, se verra attribuer la
date de r�ception � cet endroit*.
3 En tout temps par voie
�lectronique, y compris par
t�l�copieur, sera r�put�e avoir
�t� re�ue le jour o� elle est
transmise avant minuit, heure
locale, au si�ge social de
lÕOPIC *.
4 Par le service du courrier
recommand� de la Soci�t�
canadienne des postes (SCP), se
verra attribuer la date timbr�e sur
lÕenveloppe par la SCP*.

* Seulement si cÕest aussi une
journ�e � laquelle le si�ge social
de lÕOPIC � Hull est ouvert,
sinon, elle sera consid�r�e re�ue
le prochain jour ouvrable.

Pour obtenir des renseignements
au sujet d'une demande en
particulier, veuillez composer le
(819) 997-1725 et avoir votre
num�ro de dossier � port�e de la
main. Veuillez �galement
attendre au moins quatre
semaines suivant l'envoi de votre
demande avant de t�l�phoner
pour obtenir des renseignements
sur l'�volution du dossier.
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Autres circulaires

Si vous d�sirez obtenir de plus
amples renseignements sur
divers aspects du droit d'auteur,
vous pouvez le faire en
consultant les circulaires qui
suivent :

1 Protection du droit d'auteur 
sur les programmes 
d'ordinateur

2 Oeuvres musicales, 
enregistrements sonores et 
prestations

3 Protection des jeux

4 Soci�t�s de perception des 
droits et autres soci�t�s de 
gestion 

5 Modifications ou 
rectifications touchant le 
registre des droits d'auteur

6 Paternit� d'oeuvres

7 Description de la nature 
d'une oeuvre ou autre objet 
du droit dÕauteur

8 Termes et expressions non 
prot�g�s par le droit 
d'auteur : id�es, titres, noms 
et slogans

9 R�gime des droits voisins

10 Importation parall�le de 
livres

11 Photographies

12 Exceptions en faveur des 
�tablissements 
d'enseignement

13 Exceptions en faveur des 
biblioth�ques, mus�es et 
services d'archives

14 Exceptions en faveur des 
personnes ayant des 
d�ficiences perceptuelles

15 Copie pour usage priv�

16 Groupes, organismes et 
entreprises � consulter

Vous pouvez vous procurer ces
circulaires au Bureau du droit
d'auteur ou via notre site Web.  
Il est possible que d'autres
circulaires soient publi�es de
temps � autre.
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Q1 Qu'est-ce que le droit
d'auteur ?

R Le droit d'auteur est le droit
exclusif de reproduire une
oeuvre cr�atrice ou de permettre
� une autre personne de le faire.
Il comprend le droit exclusif de
publier, de produire, de
reproduire, d'ex�cuter en public,
de traduire, de communiquer au
public par des moyens de
t�l�communication et, dans
certains cas, de louer une oeuvre.

Q2 Ë quoi s'applique le droit
d'auteur ?

R Le droit d'auteur s'applique �
toute oeuvre originale � caract�re
litt�raire, dramatique, musical et
artistique, y compris les livres,
les autres �crits, les oeuvres
musicales, les sculptures, les
peintures, les photographies, les
films, les pi�ces de th��tre, les
�missions de t�l�vision et de
radio et les programmes
d'ordinateur. Le droit d'auteur
s'applique aussi � d'autres objets
comme des enregistrements
sonores (fix�s sur des dispositifs
comme des disques, bandes et
cassettes), aux prestations et aux
signaux de communication.

Q3 Qu'est-ce qui n'est pas
prot�g� par le droit d'auteur ?

R Les th�mes, les id�es, la
plupart des titres, les noms, les
accroches et autres courtes
combinaisons de mots sans
signification r�elle.

Q4 Qui est titulaire du droit
d'auteur ?

R En g�n�ral, le titulaire du

droit d'auteur est :
a) l'auteur de l'oeuvre;
b) l'employeur, si l'oeuvre est
cr��e dans le cadre d'un emploi,
� moins qu'un accord pr�voyant
le contraire ait �t� conclu;
c) la personne qui commande
une photographie, un portrait,
une gravure ou une estampe
moyennant une contrepartie (qui
a �t� pay�e), � moins qu'un
accord pr�voyant le contraire ait
�t� conclu;
d) une autre personne, si le
titulaire original a transf�r� ses
droits.

Q5 Comment un droit d'auteur
peut-il �tre obtenu ?

R Le droit d'auteur existe
automatiquement d�s qu'une
oeuvre originale ou un autre
objet est cr��.

Q6 Est-il n�cessaire de faire
quelque chose pour b�n�ficier de
la protection ?

R Non. La protection pr�vue
par la loi est accord�e
automatiquement. Cependant, il
est bon d'enregistrer son droit
d'auteur et de l'indiquer sur ses
oeuvres.

Q7 Quels sont les avantages
d�coulant de l'enregistrement du
droit d'auteur ?

R La personne qui enregistre
un droit d'auteur obtient un
certificat attestant qu'elle est
titulaire de ce droit. Elle peut
utiliser ce certificat devant les
tribunaux pour �tablir son droit
de propri�t�. (Il incombe � la
partie adverse de prouver que
vous nÕ�tes pas le titulaire du
droit d'auteur.)

Q8 Que faut-il faire pour
enregistrer son droit d'auteur ?

R Il faut d�poser une demande
au Bureau du droit d'auteur et
payer les frais prescrits. Il est
possible d'obtenir le formulaire
et les instructions � suivre pour
le remplir en s'adressant au
Bureau du droit d'auteur ou en
visitant le site Internet de lÕOPIC
� http://opic.gc.ca. Une demande
par commerce �lectronique est
aussi possible sur le site Web. Le
processus d'enregistrement prend
normalement quatre semaines.
Les frais servent � payer le co�t
de l'examen de la demande,
l'enregistrement et le certificat
officiel.

Q9 Une fois que le droit
d'auteur sur une oeuvre est
enregistr�, y a-t-il d'autres frais �
payer pour qu'il demeure en
vigueur ?

R Non. Les frais
d'enregistrement ne sont
payables qu'une fois.

Q10Quelle est la dur�e de
validit� du droit d'auteur ?

R En g�n�ral, le droit d'auteur
demeure valide au Canada
pendant toute la vie de l'auteur et
pendant une p�riode de 50 ans
suivant son d�c�s. Il existe
toutefois des exceptions.

LA PROTECTION
CONFÉRÉE PAR LE DROIT
D'AUTEUR EXPIRE
TOUJOURS LE 
31 DÉCEMBRE DE LA
DERNIÈRE ANNÉE CIVILE
DE PROTECTION.
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Q11 Le Bureau du droit
d'auteur v�rifie-t-il si les droits
d'auteur demand�s sont  
l�gitimes ?

R Non, le Bureau ne v�rifie
pas le droit de propri�t�. Seuls
les tribunaux peuvent le faire.

Q12 Une personne qui a cr��
une oeuvre doit-elle indiquer
qu'elle d�tient le droit 
d'auteur sur celle-ci ?

R Elle n'est pas tenue de le
faire pour �tre prot�g�e au
Canada; cependant, elle doit
marquer son oeuvre d'un petit 
Ç © È encercl�, suivi du nom du
titulaire du droit d'auteur et de
l'ann�e de la premi�re
publication pour �tre prot�g�e
dans certains autres pays. 
M�me si ce n'est pas toujours
obligatoire, il est utile de
marquer ses oeuvres pour
rappeler � tous et chacun qu'elles
sont prot�g�es par un droit
d'auteur.

Q13Le droit d'auteur canadien
est-il valable dans un pays
�tranger ?

R Oui, pourvu que le pays en
question soit signataire de la
Convention de Berne, de la
Convention universelle sur le
droit d'auteur ou de la
Convention de Rome ou membre
de l'Organisation mondiale du
commerce (OMC). La plupart
des pays ont adh�r� � ces
conventions ou � cette
organisation. 

Q14Le droit d'auteur �tranger
est-il valable au Canada ?

R Oui. Veuillez consulter la
section intitul�e Ç Protection
automatique des oeuvres
canadiennes et �trang�res È.

Q15 Est-il n�cessaire de
joindre un exemplaire de son
oeuvre au formulaire de
demande ?

R Non, le Bureau du droit
d'auteur n'accepte pas
d'exemplaire dÕoeuvre.

Q16 Quelle diff�rence y a-t-il
entre une cession et une licence ?

R Une cession est un transfert
du droit d'auteur sur une oeuvre
d'une partie � une autre. Une
licence est un contrat qui permet
� une personne d'utiliser une
oeuvre temporairement pour des
fins pr�cises.

Q17 Qu'est-ce que la violation
du droit d'auteur ?

R L'utilisation non autoris�e
d'une oeuvre prot�g�e par un
droit d'auteur. Le plagiat, qui
consiste � faire passer pour
sienne une oeuvre d'une autre
personne, est une forme de
violation du droit d'auteur.

Q18 Qu'est-ce que 
Ç l'utilisation �quitable È ?

R L'utilisation ou la
reproduction d'une oeuvre pour
des fins d'�tude priv�e, de
recherche, de critique, de compte
rendu ou de communication des
nouvelles.

Q19 Le Bureau du droit
d'auteur prot�ge-t-il contre la
violation du droit d'auteur ?

R Non. Il incombe au titulaire
du droit d'auteur de le faire
respecter.

Q20 Les biblioth�ques ou les
�tablissements d'enseignement
peuvent-ils reproduire en
plusieurs exemplaires des parties
de livres ou des articles pour les
�tudiants ?

R Non. Il faut obtenir
l'autorisation du titulaire d'un
droit d'auteur pour reproduire ses
oeuvres en plusieurs
exemplaires. Il est possible
d'obtenir cette autorisation en
concluant un contrat de licence
avec une soci�t� de gestion de la
photocopie. Cependant, en vertu
de la Loi sur le droit d'auteur,
des particuliers peuvent copier
une partie d'une oeuvre � des fins
d'�tude priv�e ou de recherche.
Le nombre de copies doit �tre
limit�. Cette exception est
pr�vue dans la disposition de la
Loi qui concerne l'Ç utilisation
�quitable È.



Auteur 
Cr�ateur d'une oeuvre artistique,
litt�raire, musicale ou
dramatique.

Brevets
Visent les nouvelles inventions 
(proc�d�, machine, fabrication,
composition de mat�riaux), ou
toute am�lioration nouvelle et
utile dÕune invention existante.

Bureau du droit d'auteur
Bureau du gouvernement f�d�ral
charg� d'enregistrer les droits
d'auteur, les cessions et les
licences de droits d'auteur au
Canada.

CANCOPY 
Soci�t� de gestion en mati�re de
reprographie qui octroie des
licences permettant de
photocopier des oeuvres et qui
per�oit des droits au nom de ses
membres.

Cession 
Transfert du droit d'auteur du
titulaire original � une autre
partie.

Commission du droit d'auteur
Canada
Tribunal qui examine et qui doit
approuver les tarifs et les frais
propos�s par des soci�t�s de
gestion comme la SOCAN, la
soci�t� de perception au Canada.
Elle peut aussi fixer des
redevances � la demande d'une
soci�t� de gestion ou de
l'utilisateur du r�pertoire de
celle-ci. Elle octroie �galement
des licences pour l'utilisation des
oeuvres dont le titulaire du droit
d'auteur est inconnu.

Violation du droit d'auteur
Atteinte au droit d'auteur par
l'utilisation non autoris�e d'une
oeuvre ou d'un autre objet du
droit dÕauteur auquel sÕapplique
un droit d'auteur. 

Copie pour usage privé
Le fait de reproduire pour un
usage personnel l'int�gralit� ou
toute partie importante d'un
enregistrement sonore, d'une
oeuvre musicale ou de la
prestation d'une oeuvre musicale
sur un support audio vierge
comme une bande ou une
cassette audio.

Dessins industriels
Les caract�ristiques visuelles
touchant la configuration
(forme), le motif ou les �l�ments
d�coratifs (ou toute combinaison
de ces �l�ments) appliqu�s � un
article manufactur�.

Droits d'auteur
Prot�gent les oeuvres litt�raires,
artistiques, dramatiques ou 
musicales (y compris les 
programmes informatiques),
ainsi que trois autres objets du
droit dÕauteur soit : la prestation,
lÕenregistrement sonore et le
signal de communication.

Droit d'auteur de la Couronne
Droit d'auteur sur les oeuvres
r�alis�es pour le gouvernement
ou publi�es par le gouvernement,
c'est-�-dire les publications du
gouvernement.

Droits des artistes-interprètes
et des producteurs 
Droits des artistes-interpr�tes et
des producteurs
d'enregistrements sonores de
recevoir une r�mun�ration
lorsque leurs prestations et leurs
enregistrements sonores sont
r�alis�s ou diffus�s en public,
�galement appel�s Ç droits
voisins È.

Droits moraux
Droits qu'un auteur conserve sur
l'int�grit� d'une oeuvre ainsi que
le droit d'�tre d�sign� comme
son auteur, m�me apr�s la vente
ou le transfert du droit d'auteur.

Enregistrement
L'enregistrement officiel du droit
d'auteur par le  Bureau du droit
d'auteur.

Enregistrement sonore
Enregistrement constitu� de sons
fix�s sur un support mat�riel,
comme une cassette, un disque
ou un c�d�rom.

Exception
Disposition d'une loi sur le droit
d'auteur qui permet l'utilisation
d'une oeuvre par des groupes
d'utilisateurs d�finis sans le
consentement de son cr�ateur et
sans qu'il soit n�cessaire de
payer des redevances, laquelle
utilisation porterait par ailleurs
atteinte � un droit d'auteur. Les
�tablissements d'enseignement,
les biblioth�ques, les mus�es, les
services d'archives et les
personnes ayant des d�ficiences
perceptuelles sont des exemples
des groupes d'utilisateurs qui
b�n�ficient d'une exception.
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Licence 
Accord l�gal par lequel est
accord�e � une personne
l'autorisation d'utiliser une
oeuvre � certaines fins ou sous
r�serve de certaines conditions.
Une licence n'a pas pour effet de
transf�rer le titre de propri�t�
aff�rent au droit d'auteur.

Loi sur le droit d'auteur
Loi f�d�rale r�gissant le droit
d'auteur au Canada.

Marquage
Indication du droit d'auteur par
un Ç © È, suivi du nom du
titulaire du droit d'auteur et de
l'ann�e de la premi�re
publication.

Marque de commerce
Mots, symboles, dessins (ou
toute combinaison de ces 
�l�ments), qui servent � 
distinguer les produits ou les 
services dÕune personne ou dÕun
organisme des autres produits ou 
services sur le march�.

Oeuvre artistique
Repr�sentation visuelle, comme
une peinture, un dessin, une carte
g�ographique, une photographie,
une sculpture, une gravure ou un
plan architectural.

Oeuvre dramatique
Comprend les pi�ces de th��tre,
les sc�narios, les scripts, les
films, les vid�os et les oeuvres
chor�graphiques ainsi que les
traductions de ces oeuvres.

Oeuvre littéraire
Oeuvre consistant en un texte, ce
qui comprend les romans, les
po�mes, les paroles d'oeuvres
musicales, les catalogues, les

rapports, les tableaux ainsi que
les traductions de ces oeuvres et
les programmes d'ordinateur.

Oeuvre musicale
Oeuvre qui comprend de la
musique et des paroles ou de la
musique seulement.

Oeuvre posthume 
Oeuvre qui est publi�e pour la
premi�re fois (ou pour certains
types d'oeuvres, qui est jou�e ou
ex�cut�e en public pour la
premi�re fois) apr�s le d�c�s de
son auteur.

Office de la propriété
intellectuelle du Canada
(OPIC)
Organisme f�d�ral charg�
d'administrer les lois sur la
propri�t� intellectuelle
(comprend le Bureau du droit
d'auteur).

l'OMC
Pays membre de l'Organisation
mondiale du commerce au sens
du paragraphe 2(1) de la Loi de
mise en oeuvre de l'Accord sur
l'Organisation mondiale du
commerce.

Convention de Berne
Convention pour la protection
des oeuvres litt�raires et
artistiques conclue � Berne le 
9 septembre 1886, ou l'une ou
l'autre de ses r�visions, y
compris l'Acte de Paris de 1971.

Convention de Rome
Convention internationale sur la
protection des artistes-interpr�tes
ou ex�cutants, des producteurs
d'enregistrements sonores et des
organismes de radiodiffusion,
conclue � Rome le 26 octobre
1961.

Convention universelle sur le
droit d'auteur 
Convention adopt�e le 
6 septembre 1952 � Gen�ve
(Suisse), ou � cette Convention
r�vis�e � Paris (France) le 
24 juillet 1971.

Plagiat 
Le fait de copier une oeuvre 
(ou une partie d'une oeuvre) d'un
tiers et de pr�tendre qu'elle est
sienne.

Propriété intellectuelle
Forme d'activit� cr�atrice qui
peut �tre prot�g�e par un droit
d'auteur, une marque de
commerce, un brevet, un dessin
industriel ou une topographie de
circuit int�gr�.

Pseudonyme ou nom de plume
�crivain qui �crit sous un faux
nom.

Publication 
Fait de mettre des copies d'une
oeuvre � la disposition du public.
L'�dification d'une oeuvre
architecturale et l'int�gration
d'une oeuvre artistique dans une
oeuvre architecturale sont
consid�r�es comme une
publication.

Redevance
Somme pay�e au titulaire du
droit d'auteur pour la vente ou
l'utilisation de ses oeuvres ou
autre objet du droit dÕauteur. 

Redevances relatives aux
copies pour usage privé
Montant qu'exige la Commission
du droit d'auteur sur les supports
audio vierges que les fabricants
et importateurs fabriquent ou
importent et vendent au Canada
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pour les redistribuer aux auteurs,
paroliers, artistes-interpr�tes et
producteurs d'enregistrements
sonores admissibles par
l'entremise de leurs associations
professionnelles ou de leurs
soci�t�s de gestion.

SOCAN  
Soci�t� canadienne des auteurs,
compositeurs et �diteurs de
musique. La SOCAN est la seule
soci�t� de perception au Canada.

Société de gestion 
Organisation qui administre les
droits accord�s par le r�gime du
droit d'auteur au nom des
titulaires de droits d'auteur qui en
font partie.

Société de perception
Organisation qui administre les
droits relatifs � l'ex�cution des
oeuvres musicales au nom des
compositeurs, des paroliers, des
chansonniers et des �diteurs  de
musique (voir SOCAN).

Tarif 
Droit uniforme � payer pour
utiliser des oeuvres prot�g�es par
un droit d'auteur. Il s'agit
habituellement des redevances
pay�es par les utilisateurs des
oeuvres musicales et par les
c�blodistributeurs qui
retransmettent des �missions.

Topographies de circuits
intégrés sont les configurations
tridimensionnelles de circuits
�lectroniques incorpor�s dans
des circuits int�gr�s ou des
sch�mas de montage.

Utilisation équitable
Utilisation d'une oeuvre � des
fins d'�tude priv�e, de recherche,
de critique, de compte rendu ou
de communication des nouvelles,
laquelle utilisation n'est pas
consid�r�e comme une violation
du droit d'auteur.
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Tarif des taxes

(Paragraphe 5(2), alin�a 6(2)b) et
articles 7 et 9)

1 Acceptation d'une demande
d'enregistrement d'un droit
d'auteur :

a) conform�ment � l'article 55 de
la Loi......................................65 $

b) conform�ment � l'article 56 de
la Loi......................................65 $

2 Acceptation, pour
enregistrement, de l'acte de
cession d'un droit d'auteur ou
d'une licence relative � un droit
d'auteur, conform�ment � l'article
57 de la Loi ............................65 $

3 Traitement d'une demande de
proc�dure acc�l�r�e concernant
une demande d'enregistrement
d'un droit dÕauteur ou
l'enregistrement d'un acte de
cession, d'une licence ou de tout
autre document .....................65 $

4 Correction d'une erreur
d'�criture dans un document
d'enregistrement, y compris, sans
taxe suppl�mentaire,  la
d�livrance d'un certificat corrig�
d'enregistrement du droit d'auteur,
conform�ment � l'article 61 de la
Loi, ou examen d'une demande
visant � inclure dans le registre
des droits d'auteur tout autre
document relatif � un droit
d'auteur ..................................65 $

5 Certification d'un document :

a) pour le certificat ................35 $

b) pour chaque page ...........0,50 $

6 Fourniture de copies ou
d'extraits du registre des droits
d'auteur, ou de copies de
certificats, de licences ou d'autres
documents, par page ..........0,50 $25
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